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11 n'y avait pas, dons tout ce coin de la côte 

normande, une marchande de poissons plus vail- 
lante, plus honnête et pins jovevtse que la mère' 
Zouifrais. arnsi qu'on 1 appelait. Si pn rappelait 
ainsi, c'est qu'en passant devant chaque terme, 
«aie pénétrait dans le'clos, un" peu ptoyee sous 
sa hotte, et la déposant avec un gros soupir. 
étalait mit ltterbe raies, cabillauds et limandes 
#ei répétant avec orgueil : « C'est-y beau, c>st-y 
trais, ces «uïes ? » Elle maniait doucement, ten- 
drement les poissons," avec des rires de fierté 
«t parfois, «u rechargeant sa hotte, elle mon- 
trait, toujours riant, tes plaques de peau sai- 
si tante et noires, meurtries par la courroie : 
• C'eist pas si frais, ça ! » disait-elle. Et elle 
rtart plus fort, «le sa bouche un peu édentée. 

EJVa exerçait oc métier depuis vingt-cinq ans 
el phes ; qu'il fit froid, qu'il fît chaud — sauf 
pendant "tes semâmes de mauvais coups de vent 
ou tes pécheurs ne peuvent prendre la mer — 
ette paria II de c-liez elle à, l'aube, enlevait au pas 
dç ooursi les dix kilomètres qui la séparaient de 
la ville, courait à la halle, achetait à la criée 
»n lot de poissons parmi les p*tts beaux, et, 
courbée sous la holle, sèn revenait »u village 
d'un i>as court et pressé, un peu haletant, tout 
é*t mangeant un quignon de pam et de beurre, 
et en buvant un coup de cidre qu'elle tenait eu 
fiais, dans ~une bouteille, disaimulée |>armi les 
bêtes gk:*r.tes et froides. Puis eiie sen allait 
nr porte en perte, proposant sa marchandise. 
Comme tes poissons étaient toujours ■d'une frcti- 
cïmir et" d'une qualité irréprochables, il était 
rare qij'.in lui en laissât. Si pourtant il en restait 
quelques-tmâ : « C'est pas ra qui me gêne, fat- 
yu't-eU<?: os sera pour les enfante ! » 

• 
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Tes enîanîfi ne manquaient guère, en effet, 
ilniis sri pcîlte maison de lyriques, (apissêé de 
poiriers et de glycines : elle avait trouvé le 
moyen, tout en courant âous sa -hotte, d'en avoir 
et • d'en élever onze, dont l'aîné,, qui naviguait 
à l'Etat, avait vingVtrois ans, et le dernier 
trois. €Jwqt« fois que son homme, qui travail- 
lait sur les grands vapeurs de commerce, reve- 
nait q'.telqijes jours au pays, ce qui n'arrivait 
guère qiùane fois pur an on même tons les deux 
ans. il lui laissait en souvenir un nouveau gosse 
qu'allu portait ■jaiLardemerit neuf mois d'atiord. 
puis ensuite, un un de plus, pendant qu'eèle JHil- 
teftait. cttutitteUement installé tout en haut de la 
h'tte. sifr «le la toile d emballage qui le séparait 
de» potesrwjs. I>pi|>uis le petit dernier, c'était par 
rvii s?s ciieêiîs une plaisanterie facile et cons- 
tante : « A quand le prochain, mère Zouifrais ? 
Faut potirtanl la finir, cette douzaine... » — « Je 
<ùs pfls non. je dis pas n<Mi ». répondait joyeti- 
amw.l lu inèie Zouifrais. Et. ma foi ! malgré 
Skis cwàûanîe-dèiix ans, ses cheveux gris et ses 
dente absentes, elle avait le pas si allègre* le 
teint si frais et l'œil si brillant que la chose ne 
sembla il  pas si ridicule. » 

Lé'dessu*. le père Zouifrais se laissa mourir 
d'une fièvre a Buenos-Ayres. Sa fem^nc te pleura 
comme dejus'e. mois ciie l'avait si peu vu, "d 
somme, pendant ses vingt-cinq ans de mariage. 
qiie sa vif nVn fut guère changée ; et quand 
on hii répétait, par habitude. : « Et cette don- 
saine, mère Zouifraàs ? ■» il lui arrivait de iô- 
perndre, sens pensT à mal : « On y va voir, 
or. y vc voir. . • 

— Mais dites donc, mère Zouifrais, on dirait 
bien qu il pousse, a cette fois, s'écria-t-elie. 

— Peirt-éwe ben ! répondit simplement la 
vieille. 

Et elle s'enfuit.. courbée sons sa botte, la race 
rouge, les jambes gourdes, te cœur tremblant. 

Le bruit se répandit, s'affirma : la mère Zoui- 
frais allait bien compléter sa douzaine. Ce fut 
un scandale. 

— Y a pas un an que son homme a décédé ! 
clamaient des commères, les bras levés. 

— A son âge ! si c'est pas une honte î di- 
saient les autres. 

— Je comprends que sa Noémie ait plus voulu 
vivre avec elle ! Une fille si convenable.-.: 

Les hommes ricanaient sur son passage, tes 
gamins lui jetaient des pierres ; ses p'kis an- 
ciennes clientes discutaient la frateheunlde son 
poisson ou la renvoyaient avec dédain, /dais in 
vieille poissonnière ne semblait rien voir, rian 
entendre ; elle s'en allait par tes routes," étayant 
d'un bâton ses pas alourdis, marmottant toute 
seule entre ses dents. 

Puis, elle disparut pend«nt deux mois. Quand 
elle reprit ses tournées, elle portail sur sa hotte 
itti bébé si menu, si fragile que rien qu'à te voir 
cela vous faisait deuil, et l'on apprit du même 
coup que Noémie était morte de "langueur, à la 
ville. La mère ZouiU-uis pe vantait plus*' la qua- 
lité de son poisson : jamais on ne l'entendait 
rire. Celait maintenant une grand'mère, avec 
une voix fêlée, des cheveux tout blancs. 

Mais quand, sa holle posée sur te bord de te 
route, assise sur un tas de pierres, elle donnait 
le biberon, à son petit, elle murmurait en le ser- 
rant oassionnément sur son vieux cœur : 

— Tes que» le onzième, mon pauvre petit 
gars... Ce bon Dieu m'a repris ta mère4 a caus? 
de mes menteries.... Y voulait pas que j'aie :nà 
douzaine, c'est pour ça qu'il m'a punie, !... 

Andrée   VIOLLIS. 

* 
* * 

ex Lm 5>ur ses onze enfants, robustes, el tnn peu 
lourds, avec des cheveux de chanvre, un teint 
rougeuad et des membres épais, un seul lui 
«tvui: diKdft'- quelque peine à élever : sa troisiè- 
tne, une ganiiàu; Une. frêle et blonde, qui alta.it 
attraper s:»s vmgl ans et n'en paraissait guère 
phlS de sfizc. 

Quand Noémie. silmcieuso el douce, regardait 
le vide de ses grands yeux rêveurs, sa mère en 
avait ié oneur icwit retourné : « Depuis sa ty- 
phoïde, pensait e':te. cette enfant -n'est pas coni- 
we les ai|tre«... • El en même temps que de ia 
crainte, il y avait" chez la maman do l'amour 
et de l'orgueil. Trop chétive pour travailler la 
terre ou. se lotier an service, la fillette avait 
passé deux ans en apprentissage ù la ville et-, 
rnaintaiHint, ollc son allait c»"uidre en journée, 
le visace sérieux, les mains fines comme une 
demoiselle. Kt même, pendant J'ûté, lorsque les 
villages et les nvaisons de la côte se remplis- 
saient d'étrangers, on se disputait la jeune fillo. 
tant aile était laliorteuse. avenante et polie. Et 
nitarid la mare Zouifrais. ayant, post'- sa hoUe 
près de Ui griite. essayait du revers fie te main 
son front ttnsané. Mî offrant ses rougets et 9es 
merlans, il lui sufflsaU d'apercevoir à une feni"- 
Ire. entre tes rideaux de mo«sseline l^lenche, le 
profil pensif ci \*iï de sa fille pour en avoir lé 
jypur ei If carpes rafraîchis. 

Gel éte-lj. iiist.nvnl, M^mie aMa coudra pen- 
dant fVs s-vmclnes rions la plus belle villa du 
pavs qu'avfv.s'sit iouée d<s Pari.siens. Il y avait 
là un fluriiffeu!'. un vrai monsieur, svelte dons 
son dolman, avec une beUe mouatnehe et des 
ve»v noiri«, mii «5*mb!aM prendre grtatd bntérél 
ii te Jcîjne fill "•. Txi mère ZouifroL; ks ftperçut 
deux <m tiv>is f.»i.« ensemble quand il la rac- 
arMhfvngnail le «ou*. penchazU vers .-'ite son buste 
cauii«">. Elle ne dit rien, indulgente à la jeu- 
nesse, = h «Meuse ^le voir sépanciiir comme une 
ro.*1 d'-'t'- i--- visage un peu sérieux de son en- 
fant. l:n chaufftur. celait un l>ea^i parti, niais 
Je  peUti". cérUs. valait' un prince 1 

t\>urta«4. la villa terme*', les ParL^eo.4 partis 
avec le .v'-duisant chauffeur. Nnémi? devint eha- 
«ue j^.ir o'.jts uri»^. plus pâle, p'ns maigre, ol 
»a' mère la troûvo un jour sur son lit, sanglo- 
iajlt el se nv^irtris-^int le visage de ses poings 
lâïspé*. Elte la prit toute entière dans ses grands 
bras. tf. lui boisant les cheveux.: 

— T'teime pas, mn Mo*?, lui dilate. T'en trou-, 
veras owi  aube, un vrai  homme,  pas  un gode- 
luof<avi, des viilés .. 

Mais, comme parmi ses hoquets el ses pleurs. 
la petite halb'.iliait: un lamentable aveu, la mère 
eut un geste tragique de ses grosses mains l>riu 
nea qui semblèrent écraser quelque cliose dans 
i'air Plus son visage convulsé, s'apaisn : elle 
se penjcha vers le petit corps secoué, te berça, te 
pressa sur sa poitrine carrée, murmura des 
phias*>s  tendres, consolantes : 

21 IV.  fuie nita d<» *T«il    V.1   ! Tf 

CRÉDIT DU NORD 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Capital : 125.000.0M. — 31.250.000 versés 

SICQE   SOCIAL   A   LILLE,   «,  t,   8,   ru*   Jlin R«!|IX 

SUCCURSALE   de   PARIS, H,  SB,   Bout.  MtltiMrMI 

ESCOMPTE ET RE( 01 VBEMENT 
En dchor» des escomptes consentis aax comp- 

tes coiirnnts, te CREDIT du NORD se charge de 
rencaissement de toute» valeurs sur la France et 
sur l'étranger, effets de commerce, factures, re» 
eus, quittances d'abonnements,, cotisations de 
Sociétés, primes de Compagnies d'Assurances, 
etc., etc. 

DELIVRANCE DE CHEQUES 
Le CREDIT du AORD délivre des chèques sur 

ses succursales et comptoirs, ainsi que sur tous 
ses correspondants de France et de l'étranger. 

NOTRE SERflSE 
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ZTl'e fais pas de mai. va ! Ta mère, elle est là 
povr tin eau». • On l'élève*-a bien encore, ce tiot- 
fe -.. Et personnelle le îîiépfiaera... A pas peur ! 

• * 

an apprit bientôt dans le pays que Noémie 
avait, trouvé une place pour l'hiver, dans ta 
coHttir** à te ville. ELie serait ainsi plue près 

'rtu-'(k>cù>ur car une mauvaise toux l'avait prise. 
Ottant à la mère Zouifrais, elle continuait ses 
tournées toujours vaillante, mais l'oeil fixe et 
»wm»e .absorbé. Cest a peine si on osait la 
plaisanter sur le itcnvz'ii'.me. car son bon gros 
firt n«.i>épondail plus en écho... 
^Pourianl un iour, une voLsine lendrt vers la 

XatRe défoimée de la poissonnière un index sur- 
prie î 

DE REISEJiSKEMEWTS 
«» n »i »» »i mv pa*"»"^lpa n ii ii   ■» 

Pépito. — 1. Ni-ii. — î Elle peut réclamée l'al- 
looatiion temporaire des petite retarartés de la vaUe. 
Adresser une demande au maire. — 8. 1S, rue Ma- 
rais.  A  Lille. 

P. M., Lille. — Les mt*ras hypothécaires doi- 
vent Mav payés en totalité pour toute la durée de 
la RSKece. Toutefois, tes commls^ons art>KT«ties 
peuvfmt accorder aux débiteurs. di;s délais BUfrl- 
.'■.ant;  pour leur pennoUTe de  se lioéror. 

Un oheminot intvre.ee M" 57. — t. S'il y a eu 
détournements de la. part du proprlétalra, déposez 
une ula-L'îiii. eatue les mai<nis du lu-ocumeur 4e la 
RépubE<>Tu«. — SI la p»pte est lmputaMe a l'en- 
lijrai, U s'aait dedcannaiges de fmear« : toMes la 
(lérlaT-allom réK&eateuta.Ire. — 3 Bile doit faire 
une dema-nde poux oMcolf l'os&i6tanc« aux fem- 
mes en couches danc te ftfxJème mots de sa (rros- 
siesse - déposer à la mai»»;»; un cerltflcaft médtoal. 
-- .1 O sera. La société des crveimims de fer eco- 
aioini<rues. — 4. C'est impossible : U est troc 
tard. 

Un mineur «le Scella. — Pnéctee* vouv qaee- 
tto-n ou m4f»ûx ai(tiv\s<r!e'Z-voiie au socretalre Ae votre 
syndicat auquel voue pourrez eixp'âer " exactement 
votre   situation et <Tul   vou» t»aeeivnera. 

Un grêlé ennuyé. — 1. Non. — S. Voua n'avez 
droit  Qu'a   vota»e prêt. 

Une petite ennuya*. — A. vingt et an  ans. 
Un démobilise du 4 mare, N° 116. — Vous devez 

«*ay«r <lepw« le « septembre 1919. 
Un combattant* ne la grande guerre. Orient 

M. — i. Oui. mas voyez le iiwe de i>alx pour de- 
mander un st*-!»i xii.utii*'4nt»nca4r(>. <te façon A vous 
pewne.tHv île i.r>ouwr u.n atM.i»e lotrenient.  — 8   Oui. 

Un testeur rtu c Réveil », m. L., 180. — Oui, voyez 
ie jii'rr dy >r>aix. 

Un habitua du . Réveil », B. L... 160. — Adoea. 
sez une linawiTia récliamatJKni au catJltaiifve. tréso- 
Tle<r ilu  1er   zouaves?. ft   Salnt.Deains. 

une lectrice tempievoiee ?4. — Vous devez payer 
depui--. te, 7e mota aul a aulvi »a démofaeU&at-ion de 
VoUfie   mari. 

Oeoraette ennuyée. N» 44 bis. — Oui. mais l'aue- 
neentat-ten fst teMie aue nous vous c^yn-^rittotis de 
déposer •««> ptahvte «Mn;<r<» Ve« ma'.ns du procureur 
do la rtepuhtttruie- • il po.rait y aivoir Ici spécula- 
1K»TI 'ililcito sur les loyei-s.. 

Je veux bien payer niais seulement oe que Je 
dois. — I. Ecrivez diiertiemeavt au nilivistre de 
l'iirterleiur.. à Pari». — 9. Non. deux-ans seute- 
mant. car il ne s'«*it -na» d'an Immeuble a u«««e 
commercial. — 3. Oui. si vous n'avez su-bt a;u- 
i-ni! ? v>:;vat^on  di> iou4nsa<ice. 

Littie loti y. — FvvHfs voti» déclatRatlon de dom- 
ma»reB' de (rne»»i,»<> au nv^yea rie* formules que vous 
voniî prnpcMronpz à la. mairie Fautes égalera*-m une 
(lemaatle d'avance <pie »<»us envesarez au servlre 
des dommages de guterre. S, rue Samnt-Beraard, 
à  LUV. 

4 aime Edmond. M<> S». — 1. Adressez-vosj« au 
Jugé fte paix qui pourra, vous acoviider un délai 
vous pfrm<ii>ufint de trouv-.->r un. autre locregment. — 
2. Vous devez payer la totalité dos loyers tu prix 
convenu. •- 

*•. P. La zouava. — t* est trop tard pour de- 
tnaindeij le rappel, si vous ne l'avez pas réclamé 
n.\\in,t. le 23 octK-4>r» dif»rrv'ie<r. — 2 Bcrtvez .a-a s»us- 
secrâtalre d'Etat tte- > 'aklrotnifitratlon. de la <5«er*e, 
1C.  rue  Satoiurv.mi»i*Ti'i?..  Pai«». 

Une veuve éplow*»#e Seelln. — 1 Vr.ua recernM 
le dJioléme -. vous pouvez adresser urne demoswte au 
sci-vite Réopr«<>hi<rue de l'Avanae 4} bis. avenue 
de La Motte-Piauet. à Paris. — t.' L'«tJtnJnrUon de 
la. Croix de ROïfrre «r'ast naa un droit. Il faut 
écrire* au commandant du dépôt du corps dkmt 
faisait iparti^ votre nvarl ; l'Autorité mttWavre pro. 
cédera A i'imstrueton  ds   cette  denrande. 

L* benne aventure. ». 6. L ». - T Vou» devez 
contnuer ô payer.  — 2   Oui. — 3.  Oui.  — 4. Non. 

Juiot   aima   ton   pinard,   A.  i.  —  .Voua   devez 

•payer votre loyer. Toutefois, si te somme réclamé» 
dépaaae de beaucoup la mondant du loyer de la 
maison, TOUS pouvez déposer entre tes matas du 
procureur de la Rérniotkjin-. a LUI», une plaii-rfle 
pour spéculation ilUcltt scr les loyers. 

Un roux de* reuooueou. — 1. Vous serez sans 
doute rt'vteété avant l'appel de voCre classe. — 
S Au cas où vous seriez maintenu ajourné, vous 
devrez taire îiéanmos.n»; trois an-oéer complètes de 
service. 

Un mutilé, d* Ste-Catherine. M. — Oui. depuis te 
7e nos au ilo. suivi vota» réforme. — 9 OUI. de- 
mandez la proroîratiou. avant le 48 janvier  1080. 

Un petit locataire d'Esquerme*. — Tous devez 
payer depuis  fin  août 1919. 

Un ancien poilu tau atte, H. I., de Verdun. — 
t Non. il faut, au moins 18 mol» — S. Oui mais 
s-tirtt-ment si' v^ou» avez Tendit vos effets zoilltaires. 
Ecrivez A votre dépôt.  A  S a in* -Quentin 

Un vrai judex. — Noue vous avons déjà répondu. 
Heure M. Jour *y — *. et 2. Oui. — 3. Ou*, mais 

il pourra, dans les 30 jours, demander la prorosra- 
Uon de deux ans. — i. Elle doit payer depuis 
avril 1S19 : appelez-ià drivant la commission ar- 
bitrale. 
■nav» ta sentinelle de* P. C. de l'Esplanade. - 

1 Non. n'importe quels oosjets. — 2 Non. Aussi 
n'envoyez que des roples que vous ferez certifier 

■conformes   astx  ori»rina.wc.   à   la  Maine. 
Un lecteur d'avant-auerre. L. C. L. C. — t. Ap- 

pelez-le en conciliation déviant le préslilent ds la 
Oommièsion aroJtrale. — 2. OtH. H est nécessaire 
de faire cette démarche immédiaiPtnem. 

Uns veuve de auerre. 171. — Non., vous n'avez 
pas  droit   aux primes   mensuelles 

60. Raeoir. — OuJ, ce délai ' de prévenance est 
de régie. 

Marejet la bruns, à Lomme. — Si ses immeubles 
sont, situés dans te département: du Nord, adjmssez 
votre demande a» d»Kp>eteur de l'eoregr'fltrement, 
des dotaaénes et du timbre. 18, rue Gauthier de 
ChAUlloa. A Ls'te. 

Os» Hettammoi* MA. — A la *tatrie qui a reçu la 
déclaration, mais qui refusera, peut-être de don- 
ner le rciMseia-iioinetK demandé. «tAendu que ceci 
trésenta" un   cei.actére  rotvfldenliel. 

Père cornard. N» ztc. — Ecrivez an sous-secré. 
taire d'Etat de l'admim-ti-rat-on de ta Guerre, 16, 
rue  Satnt-Dominique.  Pa-rie. 
- Un Pierre. — Tous avez droit aux primes meri- 
T.ueilas de Janvirsr A septomter* 1919 seiiBement. 
Ecrhvez au sous-secrétaire l'Etat de l'admiaistra- 
tion de la  Guerre,  à Farte. 

M. m.. Seelln. — Ecrivez au général comman- 
daint le 1er ooops d aTmée (Chancs*ler*e), il. rue 
Négrier,  A  Liste. 

Un mutilé, o. A„ tt*. — 1. Non. — 2. Pour les 
cestt' tmncB. pnésentez-vous & ta. gendai-zfcerte, bou. 
)p*&nl Louu xiv. A UHe. — Vous recevrez utte- 
rteurement. le brevet  de concession: 

Ma femme qui eet toujours désolée. — t. Il n'exis- 
te aucun .knwiiail de ce genre A Lkll*. — 2. Voyez 
la librairie Taj£tandfe?r. rue Esquermoâse, A Lille 

Des nouille». Hé. 34. — Certains frrétemden*. Que 
vous poiM-raz encore faire vaèablemen*. ta prorogA. 
Mon. Toutefois, ce ooin& étatu contosté, nous vous 
ergageons., pour éviter un mécoznpte. . à faire ta 
démarche dont tt s'aejat avant  le 23  j*wiwier. 

J. 00. J. 140. — Ce ixatoLXre n'est exonéré., au 
maxionum. Que pour la durée de recaupatlon et 
les six mois qui ont su -rvt. u doit, payer son loyer 
dopuia'te^lnoi» d'-avr-W 1019. S'y ne paie pas, vous 
pcsvrez ie faAre expulser 

Mêlante at %rtn» Maréohal Mortier. — 1. Oui, A 
moins que vous ne viv-ez que de 9ecours. — 2 Non, 
demandez Immédiatement I>A prorogation par mi- 
nistère  d'huissier. — 3. Non. 

24. Doux frangines dans le pétrin. — #H faut 
payer actaaetlenxorkt, si vous ne payez eae>. le pro- 
ipriejtaiire oourns, VOUM -X&ire expuleer. — Vous ôvl- 
tcaiez ràwcmezvtaitlon de loyer en fcadsnnti. proro- 
ger, par huissier. — Pour les termes échus, adres- 
sez-vous an «résident de tek commission arrbttrate. 

Dueardin J. U. — Vous avez droit à 22 prime» 
si vous éctez tiib&ré dn service actif avant la 
guerre. Pour vous (renseigner catégoriquement, t) 
faudrait connaître votre ckaese. 

Un Marauettois. — Adressez «me réclamation aa 
rr.lnlatfn  de  l'Intérieur 

Veuve désolée. 56. — t. Environ douze, francs, 
quand c'est sur les lieux — 2 En l'espèce, l'of- 
fictee ministériel a été astret-m A un assez long 
déplacement : ce doit être la raison du prix ete<vé 
de l'Acte. Vous vewea. d'alUeum» au bas de l'acte 
te détnél des frais-. — 3. B faudrait écrire au pro- 
cureur de *a République, mais ce ne doit pas être 
le   cas. 

■UOUXrt 
àJ*IÇ!?âUDEAU «•* »**w 
Ul <***»„.    riA— TAtlf ttlitTlt 

»fn Henri ftarbustiste du tlte n. I. — 1. Ou*. — 2. 
Ou*; fartes une demande d'avance dans la même 
forme que teprannére fats et envoyez-la au service 
de» dommages de guerre. 2, rué -Sain i-Bernard. A 
Lille. • -T'' i 

Zouzeu, ao. — L'huissier * Tatoua : vous devez 
paye» depul* mal  derater. 

6. K. ter renie. — Avec la classe 1010, c'est-à- 
dire en avj. 1 1951. 

!    t.. 

T'ÀTTT3TX7t>C  Je   P*4*   ■*   nia'»'mum 

1 AUrlEJXJ  pour peaux   de   taupes 
d'hiver   Envoyer vos taupes A. WEIC, fourreur 
«, rue Sainte-Anne,  PARIS. Pour grosses quan- 
tités on se rendra sur place. 

—  en» i  i 
Un bleu N» 20. — Le» bnuus dont 11 s'«og*t oe 

reposent encore sur «éen.. U n'est dnterwena aucune 
décision  dans le gonre de oeAte  que -VKMCS stema-lez. 

L. A.  M.. 297. — La proprlétaére peut vous amej- 
aMB«er     D'autro     ,pairt.      Vous    Uevwr    payer     votxe 
loyer si vous vouiez évater d'«»e expulsée. 

Roméo et Juliette. V. — Adressez-vous au Juge 
de paix, tant <em ce qui vous coraccirne personn^Ue- 
mont  QU'HI ce qui   touche votr.î 'enfant. 

Un Imbétant et un pa* content. — Vous devez 
payor ctepuis le mois d'avn'fl «temJer, R:«ur ce, »IUl 
est des réparaxlone. voyez le psésUtent de la com. 
mliselon   airLnffirale. 

Migvtapour.— Vous n'avez droit aux primes men- 
suelles que départs novembre  1917. 

Un apprenti ennuyé de n» pouvoir apprendra, 
J. P.. MO. — U i&i'exl^te plus à notre cormalnsaxwe 
de counrs de ce genre «ion*- te moment.   - ! 

Cation fantaoeln. 1M7. — Appelez te propriétaire 
en conpciljaijoj> devant le >présldént de la commis- 
sion arhvt'nnle pour imii demander de faire effec- 
turtr les  répar«ï(1fcm9 tndl»p£irj$al>les. 

Maria très ennuyée. T., 134. — 1. Oui. — 9. Voyez 
le juge do paix, 

Duduie, ter (3e Zouves». — t. A la direettr» da 
?i:.T»vice »iiîomol«:Be. am minl&ijëre de> la guerre, A 
Palis  (i>ur.«u   rrrtlitaipe.)  ou  A  la  pnéfecture- 

J. S., M» 1111. — 11 y a une promotion du 14 
judltee 1919 (parue au début d'août. — 9. Il y en 
aura usve autre en janvier 1920. 

Marie Rose ennuyée. — Vous avez droit au ino- 
cule et au secours immédiat, mats pa» a l'indem- 
nd«é de démoiiilisatiori. — Avez-vous tait éHatritr 
A la maSrle les dossiers ^réglcmentaéres • St oui. 
adressez une réclamalïon au dépôt du carps dont 
faillit partie  votre mari. 

Un cocu pas oontent. — Il est Indispensable que 
vous UMliçru'i-ez la Tésdidehce de ivocne femme pour 
eingajoer la procédure. Vous pourriez d'ailleurs de- 
mandcir l'asmiHtaince Judiciare, en écrivant au pro- 
oureur   de  lia République. 

Un fervent eouionneux. — i. Faites la* proroga- 
tion d» suite. — 9. Appelez le propréétalre devant, 
te préaMent de la çoxnmlsslon. arbttraèe. 

Qui ne rieejue rian n'a rien. — 1. Ecrivez au ae- 
créaalre ipar.pétiuei de l'Académie des Sciences mo- 
rales et poUrtlquies à Pastis^ — 2. Vous n'aurez 
droit A ta pesioion. que temque vous amrez 60 ans. 
et votre femme 55. —. 3. Aiiirniijuaa une réclamation 
au dépôt du corps auquel aippartemait votre fils. 

N. m. L. S. — Comme M s'agit d'une location 
ooiinEeencée pendant (Sa guerre vous devez payetr la 
totiaUSé des t^rtnw échu» et notamment les huft 
mois en question. Vous pouvez dope voua atten- 
dre A être condamné. Voua ne pcawez réclamer 
aucune indemnité pour votnr dérangement Le 

s mieux dans ces conditions serait, de. prendre un 
arrangement avec   te  propriétaire. 

. rue   #**».  de   Commee.   Lille. — Vous 
pouvez «damer l'ass .Awioe aux femmes en co«- 
ches : tain» demande A la mairie dans le 0e mois 
de- -la «rrossease. Ecrivez d'autre pan* A l'Inspec- 
ter*» départemental de l'Assistance publique, 96. 
rue tl Esavaermes. jour réclamer k ssoours préven- 
tif d'abandon.   ,.™ 

Une personne ourieuie. —t. Il Uun payer des 
ma amenant.   —   2.  on». 

La   môme  ■Abett   ennuyé,  1»4.-*    Ecrivez  au 
s«rs-s«crétaire   d'Etat   de   radaninrtstmUon    de   la 
ouerre,    16.    rue    Saént-D»nénique,     Parte. —   0 
Adressez une rvéo'amation au prélat (Dommages de 
guecre.  2   ~ue  salM-Bertiardl. 

Un ancien du oe. — il faut faire établir tan doa- 
sivr de demande d'alocai<«n miltatre au burreau 
mihtalre de ta. îhairia. avant te 15 janvier courant. 

,."_• *• ',' Un *é'ga ennuyé. — Vous pouvez sotli. 
citer la m»u.ra».lsaMon. pour eefta. adressez une 
nequete tour t/rnbre à un tronc) au mén être de 
la JuaMee. Vous t»Mit..-*z d'aWeurs «poser vottre 
deonaniJe à ta préfectuPe (mareau mlllitiaàrel qui 
fera   procède»   à   rinstruction   regl'eniec'air-s. 

Toqué niM te «avoir, B. P. A. — Oui. vous devez 
payer et le prcrprMtetlre peut-vous augmenter. 

«n eolomavopnile ennuyé. — Réréatnez 1« rem- 
Ivouirsement de vos pjgeons au, tll e des domma- 
ges de^mtiw,?. Esî.tmet-lips A teur vaieur marrhan- 
do en îfrn et A leur vateur de "nemplarement aé- 
tuecaemen.t. La commission cantonale décider*. — 
DV^f^e part, noun TOI» sHg^'i'onô que vous poa- 
ve« obeenir de* pigeons m.-nenar.. dts ectembiers 
milfta*»es : adrensez-'Vous piur c^to à la Fédéra- 
ttm .nériorraae.  99. rue de  Tourna*,  A  Lise. 

"are «te «Maparu, c. H., o. — Les phoiograg>h>»s 
de cas aaatltaares sont exposées A PanU et au chef- 
lieu, de chaque corps d'armée, dans le* burearux 
de l'Etat-Major  du  coups d'armée. 

Le vieux Oar, Martta.dt.Lomn», — Vous devez 
riayer depuis te Te inote qui a sufvl -won) démobi- 
lisât: on — 2. Ou <*a 7e mois qui a suivi la libéra- 
taon du tetraitotre. si vous ai'a.vee pas été mobi- 
Aiîé   (c'ast-A-dAe  à partir d'arvriil 1919). 

*• 7>. o. M. p. v. — Si la roniseignement donne 
esc exact, «sus a-vez 'droit aux primer mensueli«». 
Admesr>z une réclamattrion au »oue.secréta.'re d'E- 
tat de l'admln»&trat&>nj de la Guerre 16, rue St- 
Domlalque.  Parts. 

Le malheureux poilu. J. «.. 979. — Le pr.O- 
Prtétakre est forcé de iaésser A votre dispesWlon ta 
maison que vous habrt&M en îBU. attendu suttout 
«me vous avez demandé la prorogation. 11 ne 
pourra augmenter votav fcnyer pendant deux ans 
— 2. Vous ne 'Botkvez par. contre pas le contraindre 
A vous louer la maison de vos beaux-parents. 

«In fiance dételé. 00, MO-tO. — t Cette condam- 
naivon figure sur le câbler judiciaire. Mots la 
maàrie n'a pas besoin de ceité pièce pour établir 
l-'acte en question. — 2. Aucune formalité spéciale. 

Un* eeplno A Quetave. — 1. Votire prorogation 
ee't. vaBabte vis-A.vis du noumeau prapariétalre. — 2. 
Elle «at de deux ans s'M s'agét de tecaux A usage 
d'habitation et die 5 aia> s'il s'agit de locaux a 
usage coraoKirctal Su  indus'.'', tel. 

6. d. Bon buveur de pinard. — Adressez-vou s au 
présidçut de la ccenmisEion arbitral^. Nous pri- 
sons   toutefois, qu© le  propriétaire   aura  rata  de 

Un lecteur assidu. B. g., 27. — Oui, passez au 
bureau militaire de la roia.r»; pour faire rempbir 
te onctTtionnaine qui sera envoyé pa* la mairie au 
service  de samté. 

é. 8. L. M. — i. o«ro? est te montant de votre 
loyer et ckits quelle commune se trouve l'immeu- 
ble T D*uate- maanére générale, vous pauvec ton. 
jours Apmamter A ta commission arbitrale une 
exonérailton en Ttrouvant que vous éaez sans res- 
soMicceB. — 2. DenianiJ.z ta pni»cgatlon, ce qui 
vous domi'iora encore 4 ans et demi A coT-ayr. 

Un poilu de la olaeee TM7, Muaty. — i. C'est une 
question d'reppréc.iiaitlcei. que &?ule la. conun.is.sion 
arbUraie a qualité pour trancher. — 9. Non, mais 
vous (tevez d> niandvi.* l'exonération A la comin.s- 
elon  arbitrale: 

Un p'tit Monoieur qui aime tout savoir, Hau- 
bounlin. — s* vous occupiez la maiso-n le 1er 
août 1944, TOœ ctevez payer depuis lis 7e mois qui 
a   siiivl "votre <Mo»cMûùaati'3n. 

Un  puant  d'Hetlemmee.  —   Vous avez droit  aux 
pt*rm-s   pour toute la   durée  de va:.re   sierv'ee   (22 
primesi)    Adressez   une   ré^aimation  «nu   sous-s.-'cré- 
taa;e d'Etat de l'arimlnistTiaticci  de la  Guerre,  16 
crue SejUnit-IKMEiiTïKnn.?.   I*ari!t5. 

j. L. R. L.. 1007. —i. Demandez donc votee dé- 
grèvement potrr plus de sulre/té. — 2. Non. — 3. 
Ecrivez au préfet, 3<* dlv'sion.. 2o bureau. 

Un lecteur du « Réveil », ennuyé,; 14. — Oui. en 
(vertu dt» lia tel du 94 juin 1919. Envoyoz un>? sÙBU, 
Cie clentamte au préfet, tes pièces nécee&ai/res A ta. 
■cot-ustltutéon dp votre dossier devant vous être ré- 
clamées ullél r'e< i4n?Snient. 

.T. É. L. M. H.. H» 90. — i: Non — 2. Oui, c'est 
ta tel du 31 mars 1919 L? ra.pp?.; ne courra que 
du 1er avril  1919   —  3.  Oui. 

. Un Haubourdinoie, 9211. — Veut* devez payer de- 
puis septembre 1(^19. -        i 

A. M. F.. 14? 17. — 1. A 1". 3e sous-lm&nda-nice 
«te L«*e. 1S rue Marais.. — 2. Oui. fautes étabir 
un dossiiar A Da mairie. — 3. A ta 3e souis-inten- 
daitice dp Lille. 

D. F. du B., 134. — Non. U y a noiveU-j location. 
M. B. e. A. — i. Il faut adtresw\r une ctemande 

au -commandant du bureau- de recuiutetnent. 28. 
place CBS BXaucea. A Lille. — Vous joindrez A vottre 
demande un extrait iï'ac-i> de mairlage, un certi- 
ficat de bonnes vie et mœurs «t run oerttficat de 
vie de l'enfam.it. — 2. Il faut- fair.'' étabiT un dos. 
sler A la" mafrie  avant  l? 10 janwierr wiwunt. 

voudrai* savoir. R. B. — La succession parait 
devoir votm payer. Appelez 1"» hér.KifTs en con- 
ciliation devant le prés:dent de la commission ar. 
bltirale. 

M. et Mme Hollebeeq Dilltes, * wambreehies. — 
Voua serez sans doute ttbéné en avril 1921. Votre 
femme à-Vt4«ip fait constMnw.r -en. nouivifau dossier 
avant la 31 décembre dernier 1 Dans tous les c£P, 
qu.'elle adresse une  réetam: I Uan. au   r>ré*et. 

a. L. Mont-ds-Terre. — 1. Oui. — 2. A la préfec- 
ture  (service d'î l'assietaimce médicale   gratuit.». 

Un. tremble d'trod. H» 2. — Vous avez droit A 
huit   primes   iBensuetans   O.Vmiis   janvier   1919). 

Un homme aui veut savoir, M. L. — Vous devez 
■payt-r depuis te 7e mets qui a sutivi votre démobl- 
diisctlon. 

Une pauvre des pays envahie. — Non. on ne peut 
vous refuser d'avance pour ce motif. Ecrivez d'odl- 
leaits   A  M    Labbé. drreqfcrjr général   des services 
vxhniques de recons.titu.ii >n. 2. rue Saint-Bernard 
A Lilte. 

C. O., N° 20. — Oui. si vous avez pfaw; cl? 60 
an», votre femme-plus de 55. si vous êtres français 
et  non insertis ait rote de l'impôt sur le revenu. 

M» 181.  Un attesté de la parte du grand Jaurès. 
— 1    No». U  faut en demander le «étaiAisisemeint. 
— 2    Au  préfet.   5e dirvision.   —  3.   Ont,  c'est  la 
loi  du 24   juin   1919.  On  aitflnd toujours  les ins- 

tructions   pour   l'application   de  cette   ta*.  —   3. 
Oui. 

P.  M..  Fenain.  —   Rien ne  l'interdit. 
Un  an sien  poilu  du 3408,   M» 3004.  — 1.  Oui.   car 

vous étiez sursitaire   — 9. Vous n'aviez plue droit 
A  l'allocation  militaire. 

M»   MO.   Un   poilu  qui   aime  le   pain  d'épiées.   — 
Oui   adressez-vous  au présidant de  la   commission 
arbitrale. 

Patrie, Labeur. — i. Oui. — 2. ce n'est pas 
certaiu. — ?.. Oui. — 4. Lee -uensions dont U s'a. 
gH' on* été liquidées e» veetu du règlement aatté- 
'rteirre A la guerre. Elles ne donneront donc pas 
Iteu au reversement de l'aUocation temporaire des 
petits retraités. 

L. D., 1001-1006. — i. Noa. — 2. Le pécuk? sen. 
attribué entièrement A la mère. Par xmtre. ta 
prime de démobilisât ion ne peut étm payée ait- 
teniiu que le anilUa-ire est décodé avant sa démobi- 
lisation. 

Lecteur eeuoieux. 10.4.000. — i. Vous devez payer. 
—   2.   Oui,  sinon,   le   propriétaire   pourrait   vous 
donner congé- 

Un  sans  peur faisant la  tarée   aux   bennes,  M» 
100. — Adressez une Téo'amation- arc  préfet. 

Deux ancien* de o'Fallonc. — lies latémasés ne 
pouTrei'ent rentrer en France sans èrtre immédiate- 
ment inquiétés li est A craindre pour eux qu'Us 
aient égafement des cté*a«;^éments en Belgique ou 
en  Angleterre. 

Le matou. — 1. Non. — 2. N<«. — 3. Quinze 
francs pur mole. — 4. Au capitaine Uéaorier de 
votre dépôt   —  5.  Nom. r'u  moins jusqh'A prtern*. 

Une veuva ohec qui rien ne traîne, 2. — Oui, 
écrivez au .soua.lrrtenda.nt militaire. 18, rue Mar-a- s. 
à  Lille. 

P. J.. Anzin. — Vous pourriez obtenir le bénéfice 
de l'allocation militai»-*» du fait de votre tite. ai 
votre siituatlon est jugée néceaslfeusis par la com. 
m'ssion. cantonale. Adresoez un« nouirelle réclama, 
tlon .lu sous-préfet pour connaîtra la décision in- 
tervenue. • 

Marolau. — 1. Comme vous rentrez dans la ca- 
.régcirle des petits iccataii:es vous serez exonéré en 
totaûrté.   —   2.   Oui.   —   8.   Oui.    " 

Poivre et" tel. B. M. — 1. Rlem ne permet de le 
luire actuellement. — 2. Impossible. 

Traitement c 
£rtrJ)£ à 

Lé nouveau procédé de M.* A. de Casagranrie, 
le distingué professeur herniaire de Paris, 32, 
rue Etienne-Marefel, si apprécié déjà dans no».rc 
région par les personnes atteintes dev liemies, 
pour les merveilleux résultats obtenus, est le 
plus perfectionné et le seul vraiment scientifique. 

Grftce aux derniers perfectionnements qui lui 
ont élô apportés, l'QBTURATOR de Casagrande 
maintient les hernies les plus rebelles et procure 
à tous ceux qui souffrant un bien-être nouveau. 

A tous les travailleurs, A tous ceux que. la 
hernie torture, nous ne. saurions trop conseiller 
d'avoir recours à cette nouvelle méthode dont la 
démonstration sera [aile gratuitement dans noirs 
région. 

Allez donc tous voir l'éminent spécialiste A 
Montreuil-sur-Mer, 84 janvier. Hôtel de la Gare. 
Arras, 25 janvier. Hôtel du Commerce. 
Béthune, ?6 janvier, jusqu'à 2 h.. Hôtel du Paon- 

d'Cr. ' 
Seèvres, 27 janvier.   Hôtel Dumont. 
Arras. 28 janvier. Hôtel du Commerce. 
LUXE,  21» et 30 janvier,  Hôtei  du   Commerça, 

15, rue de Béthune. 
Bas à varices, Ceintures ventrières, Pessaires 

François   M.    rue  du   Bas   Ooron,  trleu   Fresnee. 
— Ecrive* au piéïe* bumeau de poMce. interven- 
tlori   dans  .l'intéTét des  familles. 

H*» 117. M. O. L. —• 1. Out. mas votas avez p:f 
contre le droit  d» récLanulr  la malsoa. — 2.   Oui. 
— 3. NoirWieï-lui. par mànirtère d'huisei«r. vot^e 
tnitentlon d'obtenir la prorogatton et appnlez te 
propriétaire devant la commkssiioin atrntiraae pour 
obtear de nouveau la joue-ànce ôUB lit<ux  loués. 

Poilue. Houpii.ies, 10 — 1. Il existe do racm- 
hreuses umions. ou rwsociaftio<as. Une fétlfc.aton ré- 
gionale pour «ait le Nord de la France *st en vo:» 
d'ongantM.uton. — 2. Vous pourrJ-»t écrire à ci; 
sujet A M. rasai. secréCalr» génévta». de I'UJIIC.J 
des  MuéUés. 39.  nue de Tournai,  à LUI». 

C. T. 1_ H.; H» 17. — Il faut ccir*ro au préfet dm 
département tiafts leque» voter beau-frère est dé- 
cédé. 

Un anoten combattant, M° Mie 111.111. — 1. Nom, 
c'est» absolument impos*^>:j. — 2. 0>ui. — 3. Kcri. 
vez au dtreetnur de l'intendamce, 28, place aux 
Bleuets. A Lille. — 4.  Noa. 

Un* lectrioe OMMU*. ai. t.. — Il est w-!n«?ttabte 
que vous ayez attendu si 'longtemps. Néanmoins. 
vous paurrriez utilement Tare va/olr que vous étiez 
un« réfugiées ^e* que vt>us n'aTea pu faùi»» les dé- 
marches, nécessaires. aS«#s qu» vous étiez en tral- 
ti?sn«n< dans un hor-ital. D'auttre pevrt, il est cer- 
tain que la Compagnie- lim^stera sur ce fait que 
vous n'ét i?z lié A efSe pair aucun engagument, at- 
teriii'J qu'A l'époque <Sle ne vous versât* aucun 
saSuàra Ecrùvez niju-ioolns au juge d>; padiX pour 
connaître la dÉciaion to«ter>;eniuiê. Noms vouii rain- 
peloms que si bet«;i'n est, vous pouvez oh*««ï- da 
droit i'asi listiaav» >ialici«i'<re pour vous atd.:T dan.3 
les démcirvhes que vous aurez à accomplir. 

Une lnsoneolaale. H» 13. — S'aglt-11 d'une i<ns- 
tanc* eîl diyorce 1 Si oai. écrivez au greffier en 
chef du tnitounali clnrli en slgnalane le contre- 
temps,  survenu.      . 

Coquelicot Hellemmes. — Vous n'avez droit ni 
au pécule, ni A 1 MndanfcWlté d3 dém-Dbttlaation, ni 
aux primes mensuelles. 

H.   O.   Saint-Maurice.  —   Non. 
O. M. i. O,. 33 oentlmee. — 1 Vous êtes exonéré 

jusqu'au 2i avrîil 1920. A. ts-3-ie awte »>iu nain*. 
pa.rce que véove dj gu*rre. — 2. Du 23 octobre 
1919.^— 3. Jusqu'au 93 octobre 1921 — 4. Que vo- 
tre 'propriétaire n'eutrtle pas de réclamer l'indem- 
nJté de 50 % 'des loyers non perçus. Qu'il écriwe 
loour cela au directeur de l'eairogUtSemem., 18. me 
Gauthi..».-  dé   Chili l'on.   A   L il*?. 

Un ancien Savoyard. — Ecrivez au capitaine-tré- 
sonliEr qui devra i»ayer les majorations de pécuie 
vous revenant du faiit du réoro*' vctsemeiat. Vous 
•oucherea ainsi, envi un 40 fraeics. 

Un* femme dans la peine d'être cramponnée. — 
Vous ne pourriez awofir ce rcnsi?*g«en>ent que par 
une agence do poUlce privée. Les' frais seraient 
d'auteurs, élcvéa. 

Un vieux poilu. — L'aine pert réclamer la part' 
de sa mère sur le mobéler. Mais 11 n'a aucun 
droit sur l'argent que vous possédez. 

Moneleur et Madame flapy, M. — -Oui. si eile est 
•reconnue tadlgma par le «rttrania* c*va.    • 

L.   0L.   M» MO.  — Non. 
M. T. t. '— Quelle était la clôtura qui existait 

avant te mur T Vous ne paraissez pas pouvoir 
être contraint de payer la mo.iiiâ du in-niant des 
travariK qui» voua n'avez pas commandés. Voyez 
au _s.urpl.us & ce sujet le juge de paix. 

M. O.. 030. — |. Vous devez payer a partir du 
ter février 19». — 2. Non. 

m. ê. D. — Vous' pouvez être exonéré .pour la 
durée d* votre mobilisation et les six mois qui 
suivent. Actuellement, vous devez payer. 

TMl^OO. — Adresser une réolojaatioti a*. 
r '«allie djaat de  l'adrmn«stra«Aon de  te Guerre. 
l«   n» Ba*nt-Dominkjue, Parie. 

«00. Les première seront les derniers, -i Voyez 
ci-deasus • Tati. m .. • . 

r. A. M. — i. Vous «tes exonéré pour la durée 
de l'occupation et même, A notre ewis, pour le* 
six mois qui suivent Adressez-vous au' présidant 
de la commission arbUaale. Le montant des som- 
mes payées à tort pourra venir en déduction des 
ternies A échoir. — s. Demandez la prorogation. 
prr.» ministère d'huissier, avant te 23 janvier cou- 
rgni. ~--" 

Rote des Alpes, — f. Oui. — 2. A U préfecbnre 
(Bureau de police, te étagp). Munissez-vous au ,ïréa- 
lahte rluïr certificat, délivré par le commissaire 
de- police. c1*une i#iotogr.3nh:e. Vous déposerez lé 
tout en même temps qu'une demande rédigée sur 
timhn» A un franc (coût du passeport : 60 centi- 

r*n:cal_ 
• **. >o. il. — i. n y a des emplois de surmimé- 

lalre. Adressez votre demande dès mai--verani an 
directeur des p. T. T dm département du Nord. 5. 
rue Ihkerman A UMe. — 2. Aucune date n'est 
fixée pour  le moment. 

Petit mon connue — 1. Oui. — s. FaMer votre 
déclaration à la d'.-rectton des r»n«rlbuli:ons direc- 
tes, 2â; rtne-du Foat_ï*e«f.' A Lifte'-'— "3 Oui, écri- 
vez au soue-eecrétaire d Etat de ladminSetration de 
la  guectre. A Paris. 

Une leetrloe du « Réveil H© 20. — Vous pouvez 
faiir» faire la notification -au notaire c-haegé d" la 
euccessdon. Le juge ae patx. qui a dû mettre l*-s 
scertlés. pourrait vous rvnroign.-r à cet égard 
Faute par vous de faire cette démarcha ava-M le 
23 janvier, vous perdrez vos r-ioMs : vous pour- 

, rez ^onc  Strt' expulsé ou augmenté. 
Croisienne ennuyée. — Vous pouvez dejnander 

cette aMocatlon : faites immédlateme,.-. t étao'iir un 
dossier à   la  malirie. 

Brûleur de vigne». — t. Oui, voyez dans notr« 
numéro du 28 décembre, le caâjchisme du loca- 
taire — 2. Jl est à craindre qje voie déraarcht 
ne serve plus à rien. Voyez donc au préalable le 
iw-éslilnnt de la cornm:i;slon artottra.'!? qui voui 
fixera après avoir reçu Is procès-vti:bal d> coaci- 
liat.ion ijrescé derménreoneot. 
! N. O. •.. T00. — Vous êtes exca^rée pour la du. 
rée d* l'occupation et tes six mo^s qui cnt. suivi. 
Vous dtivez donc commencer A payeir tkpuls mal 
dernier. 

«0. elaeae de fer. Vivant lei tank», e. R. — 1. Au- 
cuove r»?dttcrtion da s.?nvic«. — 2. En m&'j 1920. — 
3. Votne famille» I>ZM soUlc*i:«r. ce e-roouri : eUe 
doit ianmedlateoiena. faîre é^a^>ïk^ u<\ dossier à la 
maùrte. 

Un mou lit noix. — Non, vous n» comptez pas 
irols mois de servie dans une unité combat, 
tante*. 

Nathalie ennuyée, 07. R. O. *. — 1. ActuUltmery, 
il faut s»ay<i-. — 2. Vous n'êtes ex:n'.rt? qui"- jus- 
qu'en^ avril   1919.. 

V. g., rue pain sec, N" aane beurre. 30. — Vous 
avez droit aux avance*, et :r--i:mn.ttés pour dom- 
ma*res «le guerre, en vertu de Taira r«ement franco- 
o6l«e   du   9 octobre  1919. 

Un mutilé dans 4a moutarde. — Fa'.:M ir-j de. 
mandra de peau-jn qu<> vous enive-rrez au- préfet. 
Vous joliid-raz vo»»e do6e-.i<x a'irivl qu'un eerrlfleat 
f igné du mair ^ ni. de !a p:«6oreriè qvi a été 'té. 
moin do l'accident. Vous a:u-ns« dy-Tt de cousarver. 
de touiies le* pièces composant voti* dossier des 
certes   certifiées  conformo» par   le   raasre. 

A. Ç.. rua Ohalant. Petit.feenehHi. — Le laça- 
talro poi'.Tiria c.-.c ore gouéxt la maison peoilant 
deux ans aux mémeç cond.'!.4.3nii. s'il a demandé ta 
prorogaH cm. par huitHler, airant le 23 jan7*»r 
1920. Par centre. H doit nayer ron loyer. S'H ne 
payailt pas. il faudraii. l'appeler en conciliation 
devant la conunission  s.rfclca'aC*. 

Un saoialtete pur «ans. de Lons, N» 90. — Non. 
le   br-a.3p?T:'.-   botrhra  vous   faire  pariin-. 

Un troupe de einlotrée de Lille. — Les intpfr- 
feca.fcoiàs biifn. graves rfcs lois aicttteieement appli- 
quées en nvsr'tlém rte loyer ne nm'Js ont pan échau^ 
pé. L'ai.«i(Me paru dans notre numéro du 28 dé- 
cembre dfmler .se bor.r iii à «KPOSHT. «'lins leurs 
gnandré l*»nes. iks textes qui régissent la matière, 
fcahrë le» .nppr»-ri?r. Ori peut ?«i>ér<f(r que des dé- 
maircues seront tait^A aa psr:. miMut par nos w- 
tMé3e.nta.n*« porr arrtrrr à olilea*- un régime qu* 
tiînt o-iiacie d«e M s&raatloj] spéciales de la région. 

Un poilu de la classe 21 R. p. D. — Les devan- 
cements d'«raneï ne sot** vus «i.->ore auiorsés. Il 
n'y a que ttp* engagements île 4 A' 5 au». 

4e n'aime pas tic travailler peur le roi de 
Prusae. — De doux choses l'vwp : ou la société 
exil-.te enoore ou oH* «st or> Jîrpiiiidatlon. Danu le 
nremler cas:, ait tressez-vous au nouveau dlrectew. 
IOMBB JI* socctri'l aoi UgOOdagMor. Si le llqu'dateur 
n'est par c-nec-rî nommé. ?.d.TVpn»ez-v<-t-'R au conseil 
de   rJHiud'lv>mTnr»   pour   fair.'   c-.ieCa. s.r  vots   droite. 

O. •»., Monc-on-«arœol. — i. Oci, vous devee 
payer deouis ajrrîB 1919. — 2..Non. — 3. A la nou- 
velle boursf. à Lltk? (enîré» eue <lp la  Clefi. 

O. M., Lille. — Vous pouvez réclamer avance et 
lnrl<»mnlté (,~i v-=rt«i d-s l'an ra-nçement du 9 ocU>l>re 
1919.   i»^e7n»aW.Tnt   rallfié. 

A. B. B.. 19M. — Le taux des pensions dont il 
s'aait. n'a pa» -varté jaisquici Aocvtoc disa>vitiOai 
n'a été pr£*e piur venir pn. at«k? CWK ma?heui:eux 
aul  sr Trouvent dans votre  cas. 

Julot et la marsouin, 126. — Cftt~ loc,3taf»e de- 
vra payer depuis le 7e moLs qui a f^uiVi la déaib- 
liilVaition de/napi mari. Vous rii-> îtourrez lus faire 
suoir aucun» anwMrwnta^iMi. p->.:.ia*H ùi»ux ans. si 
elle a dvmarLlé la prv-i:iaigatic»-i légrale, par huls- 
eiir.   a va-::.',   le 23 janvier   1920. 

Un' vieux, poilu. — Vo-R devez payer depuis je 
7e  moi? qui  a  suivi   votre   déhv%bil satioai. 

Une abonnée au journal « Le Rùveil ». — Ecri- 
vez au préfet, senvlce d«s .Réfugiés. 2, rue Saimi- 
Bernrtrd. on. carnoaint voire sit-uatien. ' — D'autre 
part. ■ si vous êties fzapttCzdse et non .inicrite au 
rôl*. de- l'impôt PUT 1-ï rr»r.-vu. téc'eimpr VaJ"oo»- 
Uon annucll» renouvelable d'ascendant (300 francs 
par anri. Vous fttrez élab'ir ivotre dossier à la mai- 
rie. L'In.;»»ndaxirf vous fera eastjlte parvnatr u>n. 
titr<-> rte i= aï"ment. 

Un ex-poilu. B. O., 28. — 1. ot 2. Le rég'omeh'u 
/GVaomln:<strati>n publlqui? rsiattt à ce ger; i> d'af- 
faire» n'est î.afi encore paru. — 2. Néa. : moine. 
adressez dès maintenaniî une demande de îrcocra 
au préfet.   " 

11.040. P. E. — 1. Depuis avril 1919. — 2. L? pro- 
Dt'iétriire dont, vous remboursée.- Ea ca> rtô d*f* 
f'cu-Més .voyez le présldirirK. de la cocim^ssian aiv 
b'trals. 

Une leetriee du « Réveil *, N» 23. — Nr.i, si VA. 
tre ma.rl n'a pas cinc*-re fait l'cbl-^t d'r^i avis d* 
décès. — Ecrivez au dépôt pour fa:'ro déclarer .»e 
décès. •■ ^ 

L. M.. 17. — Ne*, il faut ux<? :i'-cW.'ji de la 
comnv «.ion. arbitrale. Appelez vos lcca^'Slre' m 
cci-ïciiiatlon. davant ls président d« la comméssion : 
les  fraie!   seront  peu   étevés. 

Un ancien chasseur du Ho B. C. P.. 107. — 1. 
1.400 francs ML? an. — 2. Non. — s. Oui, GO ans 
pour le pêne. 

v. g.. 31. — v»>yez le W«è a> paîx. 
Un aa de ia etaeca 1000. — Vous rt«vez payer A 

nsWr* du .15 j.an.vi€a» 1920. N'onihllez pas <*? clwnan. 
der ki prorogf«.Mi.. par' hui's^er, avant le-23 jalu" 
vir>r.   pour  C'r.'.tff l'angmeataitoa. 

Une malheureuse A.. 1o. A. P. — l. Oui. tant 
que veau» n'avez pas 21 ans. mats vous penjvez être 
•autorisée à le fartre par déilbéi-atlo » du conia^i de 
famille. — 2. Oui. mais vôtre tuteur la touchera 
pour VOUB. — ,1. Oui. faites établir un dossier 0 
la mairie. — 4 Adressez-rous A la mairie de votrt 
réjàd-înee   a ctuelle. 

A.  B. e„ Suzanne, la même aux  beaux yeux. - 
Voyez te juge de paix. 
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PIERRE DECOURCELLÉ 

..     T.-M^z-vous'!..    ctama-t-eiîe...    Commenl 
oses-vous invoquer celui dont le .sang rougit vos 
mains!... 

i  Lui aussi est Tauleur de sa perle!.. Je ne 
J'ai frappé que pou.- ne pas être frappé moi-rr 
SBfe...  Eh bien!.. A. ,çe moment,  l'idée de VOUB 

Air roïenne m'avait désarmé, et si voire sym- 
.hie avait été  sir.cire, eHe  voua eût protégée 

,jtlre moi, mieux que voire Clarel lui-même... 
seuls, rtor vos yiéticencfle et vos atermoietncnls, 
vous m'avez obligé bien vite à douter de vou», «t 
Hrjrv*fi»w lou* **«* suite, je vous ai vue une fois 
d> plut vous détourner de moi pour aller vous 
jetr. dans ses bras!.. I"aî senti que je devais-per- 
Mp loul espoir et je vous ai de nouveau con- 
(fem !#*>'!.'. 
 4àtii an'i» sauvée, mut- Et je l'ai méconnu... 

Oui.'.. Oui!.. J'ai Êàé .ingrate et «ans coeur!.. Et 
iWî'nis dévorée aujourd'hui par l'humiliation, la 

itorRr, te «Ivaespoir U« l'avoir eacrUié A vous... 
Vo cxCcfsK^ mjK'Hinaliona avaient réussi à le 
rorreir à Ptét yet» ... Ft j'allais mollir; me 
donner à vfmo, qui avez tué mon père!.. J avais 

t«mlrsp «»• ssiti» **»• votre taosa ronge 

de sang!.. Et tout à l'heure, ici, à celte place, je 
vous écoutais me  parler d'amour!.. 

—r Cet amour, il eût été ma réhabilitation. 
mon rachat... La preuve, c'est!que depuis la mi- 
nute où vous m'avez permis de croire, à la réali- 
sation du rêve dont je désespérais, je n'ai plus... 

Dressée toute droite, frémissante de dégoût, 
elle l'interrompit : 

— Ah 1 Ne me rappelez pas ma lâcheté. Dieu t 
quelle honte j'ai de moi!.. Gomment me la par- 
donnora-t-il, lui ?.. Et nurai-je aasez de toute 
une vie de dévouement et d'inlassable tendresse 
pour te payer de ia souffrante et de ma trahi- 
son ?.. 

— Assez!., commanda-!-il. en assénant sur 
son bureau un coup furieux qui fit voier les pa- 
piers dont il était encombré... Vous-vous trom- 
pez étrangement, si vous croyez que vous touchez 
;i ce paradis... Je suis encore là, debout... Et 
j'aurai le temps de le frapper en vous frappant... 
Cette main. « la Main qui élrrint », s'accroche- 
ra à votre cou, et ne vous abandonnera à lui 
qu'inerte et glacée !.. 

— Non!.. Non!.. Il me sauvera encore... Ecou- 
tez ! C'est lui !... Il a deviné que je courais un 
danger... Et il est là, comme toujours !... 

Des coups précipités retentissaient à là porte 
fermée à clef... 

—»I1 n'aura pas le temps d'arriver!.. 
Le misérable s'était jeté sur fciaine, et une tut" 

te désespérée s'engageait entre eux._ 
— A mot !.. Au secours!., oppela-t-elle..., 
Il voulut étouffer sa voix, et lui mettre la 

main sur la bouché, mais elle parvint à sjr-déga- 
ger, et à courir vers la pofle, derrière laquelle 
tes coups pleuvaient de plus en plus  violents. 

La jeune fille, pn le sait, était vigoureuse ; 
elle résistait de toute son énergie.... Mais-fa force 
athlétique du criminel devait fatalement en avoir 

De l'autre coté de la cloison, dans le bureau 
voisin, Clarel, dès te nremier cri d'Elaine. s'était 
levé H s'était précipU* vers te porte...  Une ex- 

clamation de désappointement jaillit de ses lèvres 
en la trouvant fermée. 

Tout de suite, il commença à essayer de l'en- 
foncer, mais elle était solide... 

Alor-s. il saisit une chaise, et fit voler en éclats 
le panneau vitré qui formait ta partie supérieure 
de la ^orte. 

A travers l'ouverture ainsi pratiquée, il passa 
sa main, cherchant la clef... 

Au bruit du verre brisé, le bandit, sous l'é- 
treinte dunueJ Elaine allait succomber, la lâcha 
brusquement, et se retourna... 

A ce moment, il vit apoaraiCre te bras de Cla- 
rel... 

Sans perdre une seconde, il se dirigea vers une 
autre porte, dissimulée dans un angle de la piè- 
.ce. et ouvrant sur un petit cabinet sombre... 

11 appuya sur'un ornement de la moulure, et 
fil, glisser un panneau rjui démasqua une issue 
secrète. Elle donnait sur un couloir, aboutissait! 
en retour dans la pièce réservée à «on secrétaire. 

Clarel, cependant, avait, tourné la clef dans la 
serrure, et fais' irruption dans la pièce, dont l'a- 
vocat venait de s'enfuir... 

Avant tout, il courut à Elaine, et .constata 
qu'este était saine et sauve... 

-w-Jar où s'est-il .enfui ?.. in#errogea-l-il, 
, — Par là! explicjiui-t-elle, en désignant la por- 

te encore ouverte... 
Il s'élança sur !es traces de Perry Bennet, qui 

venait d'arriver dans le bureau du secrétaire, et 
se prépara.'t à filer par 1 "antichambre, lorsqu'il 
se  trouva en face de Jameson... 

— On ne passe p«e!-. peia beku-ci... 
— C'est.'Ce que nous allons voir T... 
Un.corps, à corps désesj>éré s'engagea entre les 

deux lipmmes... ^. 
Si  Bènnett était plus vigoureux. Walter était 

plus ad rot I," êl  l'issue du combat semblait indé- " 
cisc... 

Dans te cabinet sombre où Clarel venait d'arri- 
ver, rouverture béante où avait di«?aru celui 
qu'J poursuivait, frappa sa rue... 

Le criminel, dans la fièvre* de sa fuite» n'a- 
vait pas eu le temps de la refermer. 

Son adversaire s'y engagea résolument, et à 
tâtons dans l'obscurité gagna le couloir qui 
aboutissait rm bureau où te. lutte, dont il enten- 
dait te bruit, était engagée... 

Vivement, il. ouvrit la rwte.... 
Des deux combattants, il n'en restait plus 

qu'un seul, immobile et renversé en arrière sur 
la table, le visage recouvert de son éternel mou- 
choir rouge... 

Elaine, complètement remise, avait suivi Jus- 
tin... Elle apparut dans l'encadrement par lequel 
il venait d'entrer. 

— Voyez!., dit-il triomphant... Walter eu a 
eu raison !.. 

Il S'élança vers te criminel, et arracha le mou- 
choir rouge qui lut voilait la face... 

Maïs, en même temps, il poussa un cri de co- 
lère... , 

L'homme qui gisait inerte à ses pieds, et dont 
il venait de découvrir te visage, ce n'était pas 
Perry BennelA, mais Jameson... ' 
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Sjrpt millions de éditant 
C'était bien en effet te criminel qui était sor- 

ti vainqueur' de 'a luMé engagée contre te jeune 
cl aident secrétaire de Clarel. 

Mais, ausssitôt dehors, il comprit vile que cet- 
te victoire ne pouvait être qu'éphémère. Mainte- 
nant que sa véritable identité était découverte, 
51 allait être lmpiacabl«ant.nt pourchassé, et son 
arrestation ne semblait :>lus qu'une question 
d'heures... 

Avec la rapidité de décision qui était te pro- 
pre de son infernal génie, il entra dans une ca- 
bine téléphonique, et demanda le numéro de 
Long-Sln'.. 

Le Chinois se trouvait préçuément à son do- 
micile... 

— Es-tu seul ?.. demanda la voix ajyûeo^e de 
Perry Bennctt...   

— Absolument seul!... 
— Tu as sans doute reconnu qui tè parle! 
— Oui! répondit te Céleste... 
— Je suis poursuivi, traqué, par l'adversaire 

avec qui tu as déjà eu maille à partir 1... 
avec qui tu as déjà eu maille à partir!.. J'ai be- 
soin de ton aide !... Puis-je compter sur toi ?.. 

— .N'eh doUtté pas!.. 
— Alors, attends-moi... Dans cinq minutes je 

serai chez toi... 
Long-Sin, en raccrochant le récepteur, mur- 

mura : 
— C'est le dénouement qui approche... Je ne 

croyais pas qu'il arriverait si  vite!.. 
Soulevant la trappe recouverte d'un tapis qui 

servait de passage à son secrétaire pour vepir 
s'entretenir avec lui, il descendit une vingtaine 
de marches. , 

Dans un large caveau voûté, faisant partie des 
vastes catacombes connues seulement de quel- 
ques initiés, et qni s'étendent sous une partie 
de la VMe Chinoise, devant un table de pierre 
surchargée de flacons et de vases de différentes 
formes, Tong-VV'ah, son fidèle assistant,'* était 
assis... 

il se leva respectueusement à l'arrivée de «on 
maître... Celui-ci s'approcha de la table, et exa- 
mina, à la lueur de la lampe qui éclairait le sou- 
terrain, quelques-uns des récipient* employés 
parTong-Wah dans sa mystérieuse besogne... 

Puis, à voix basse, dans leur idiome naturel, 
il lui adressa quelques mots... •  1 

Sur le visage ridé du serviteur, un sourire si- 
nistre, grimaça... 

Il prit sur ia iable un verre d'une forme bizar- 
re, dans lequel il mélangea plusieurs élixirs con- 
tenus dans les fiole» placées devant lui... Puis il 

-le tendit à son chef... • ' 
Celui-ci examina avec attention te breuvage 

et parut satisfait de la préparation. 
Sur un signe de lui, Tohg-YVah, après un salut 

obséquieux, diss>arut par la porte de fer percée am 
'fond de la salle, tandis que Long-Sin, refaisant 

Ste ehcmiikdéja par couru, remontait dans le salon 

somptueux où il se tenait d'ordinaire. 
Il était temps : un taxi venait de s'arrêter de- 

vant la maison... 
Perry  Bcnnett en descendait   rapidement; et,\   , 

après avoir payé le chauffeur, fran'oait à la por- 
te. 

Long-Sin apparut sur te seuil, et Invita ls 
Visiteur à entrer... 

Immobile, il le regarda avec curiosité traver- 
ser-fa salle, et aller tomber dans un fauteuil, en 
respirant  bruyamment... 

T— Je to l'ai dit tout à l'heure tlana-Je .télé- 
phone, fit le misérable après avoir soufflé pen- 
dant quelques secondes, je suis te chef de « ta 
Main qui éireint », et mes adversaires sont "sur 
ma piste... Je viens à loi, Long-Sln. parce que, 
raallre de tous les secrets de te Ville Chinoise, 
toi seul saurais me trouver un abri sûr el impé- 
nétrable, où je pourrai échanocr à leur- poursui- 
te... 

— Peut-être!., répondit le Céleste, un énigme- 
tique sourire   aux lèvres... 

Puis, hachant la tête, comme si une réflexion 
venait de lui traverser l'esprit : 

— Mais à le soustraire à leur vengeance, jo 
cours de gros riscues... 

Bennctl le Tesaëda en face : i 
!   — Ecoute!.. La fortune.que. j'ai amassée s'é- 
lève à sept millions de dollars... Si tu me trou- 
ves un asile, si grâce à toi je peux échapper à 
ceux qui me traquent, je l'en donne le aêfitiè- . 

-me!.. 
— Un million de dollars!., fil Long-Sin...' La 

somme vaut la peine qu'on se donne -quelque 
mal... Viens avec moi!.. * \ 

Démasquant   l'ouverture   par   tequeite  il   é|.*.'0 
descendu quelques minutes plus tôt dans te sou- 
terrain où «j avait conversé *vec Tong-Wah, oor , 
la main, il désigna l'escalier a Bennetl... 

i 

(A suivre). 
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